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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu l’instruction du 12 juillet 2012 relative à l’organisation de la mission conciliateur,

Décide :

- M. Emmanuel GAILLARDON, administrateur général des Finances publiques, directeur du pôle
gestion fiscale est désigné conciliateur fiscal du département des Bouches-du-Rhône ;

-  M.  Stéphane  BOURDON,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la
division des affaires juridiques est désigné conciliateur fiscal départemental adjoint ;

-  M.  Pascal  GIRAUD,  inspecteur  divisionnaire  des  Finances publiques est  désigné conciliateur
fiscal départemental adjoint ;

- Mme Patricia GONIN, inspectrice divisionnaire des Finances publiques est désignée conciliateur
fiscal départemental adjoint.

Cette décision abroge la décision du 20 janvier 2022.

Cette décision prendra effet au 1er mars 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs. 

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                   signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de L’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté n° 13-2021-06-30-00009 du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 30 juin 2021 accordant 
délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT, directrice régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône;

Arrête :

Art. 1er. -  La  délégation de signature qui  est  conférée à  Mme Catherine BRIGANT,  directrice régionale  des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, par l’article 1er

de l’arrêté du 30 juin 2021 accordant délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT sera exercée par M.
Yvan HUART, directeur du pôle gestion publique, s'agissant des opérations suivantes : 

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes opérations  se  rapportant à  la
passation et à la signature au nom de
L’État  des  actes  de  gestion,
d’utilisation  et  de  cession  des  biens
domaniaux.

Art. L 3112-1, L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8,
R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15, R. 2222-24,
R. 3211-3, R. 3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, R.
3211-26,  R.  3211-39,  R.  3211-44  R.  3212-1 du  code
général de la propriété des personnes publiques, art.
A. 116 du code du domaine de L’État, art. R. 322-8-1
du code de l’environnement.

2 Passation au nom de L’État des actes
d’acquisition,  de  prise  en  location
d’immeubles et de droits immobiliers
ou de fonds de commerce intéressant
les services publics civils  ou militaires
de L’État.

Art.  R.  1212-1  et  R.  4111-8  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques.
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3 Autorisation d’incorporation au 
domaine public des biens du domaine 
privé de L’État.

Art.  R.  2111-1  du code général  de la  propriété  des
personnes publiques.

4 Toutes opérations  se  rapportant à  la
passation  et  à  la  signature  des
conventions  d’utilisation  avec  le
service ou l’établissement utilisateur.

Art.  R.  2313-3  et  R.  4121-2  du  code général  de  la
propriété des personnes publiques

5 Attribution  des  concessions  de
logements.

Art.  R.  2124-67,  R.  2222-18  et  R.  4121-3  du  code
général de la propriété des personnes publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature
autres que celles qui se rapportent à
l’assiette  et  au  recouvrement  des
droits,  redevances  et  produits
domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 2331-3, R. 2331-4,
R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11
du  code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques.

7 Opérations  relatives  aux  biens
dépendant de patrimoines privés dont
l’administration  ou  la  liquidation  ont
été confiées au service du Domaine.

Art. 809 à 811-3 du code civil.

Loi validée du 5 octobre 1940.

Loi validée du 20 novembre 1940, Ordonnance du 
5 octobre 1944.

Art. 2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  M.  Roland  GUERIN,
administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division des missions domaniales, ou à son
défaut par M. Thierry HOUOT, inspecteur principal des Finances publiques, Mme Isabelle THERON, inspectrice
divisionnaire  des  Finances  publiques,  adjoints  au  responsable  de  la  division  des  missions  domaniales,  
M. Jean-Marc DEMATHIEUX, inspecteur des Finances Publiques, uniquement pour les opérations relevant de la
gestion et de la liquidation des successions vacantes et dans la limite de 200 000€.

Art. 3. - Le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2021-08-27-00009 du 27 août 2021 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2021-242 du 30 août 2021.

Art. 4. - Le présent arrêté prendra effet au 1er mars 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et affiché dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                 signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

Le préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de L’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté n° 13-2021-06-30-00007 du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 30 juin 2021 accordant 
délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT, directrice régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non 
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en 
déshérence dans le département des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Art.  1.  -  La  délégation de signature  qui  est  conférée à  Mme Catherine BRIGANT,  directrice régionale  des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, par l’article 1er

de l’arrêté du 30 juin 2021  accordant délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT, à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des
successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département des Bouches-du-Rhône, sera exercée par M. Yvan HUART,
directeur chargé du pôle gestion publique.

Art.  2.  -  En  cas  d’absence  ou d’empêchement,  la  même délégation sera  exercée  par  M.  Roland GUERIN,
administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division des missions domaniales, ou à son
défaut  par  M.  Thierry  HOUOT,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques  ou  Mme  Isabelle  THERON,
inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  adjoints  au  responsable  de  la  division  des  missions
domaniales.
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Art. 3. - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- M. Jean-Marc DEMATHIEUX, inspecteur des Finances publiques, 

dans la limite de 200 000€ ;

- M. Guillaume COLIN, contrôleur principal des Finances publiques, 

- Mme Stéphanie MONTEAU, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Johanna BONDU, contrôleuse des Finances publiques,

dans la limite de 10 000€ ;

- M. Daniel ALLORO, contrôleur des Finances publiques, 

dans la limite de 5 000€.

Art. 4. - Le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2021-10-07-00004 du 7 octobre 2021 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2021-296 du 8 octobre 2021.

Art. 5. - 

Il prendra effet au 1er mars 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du 
département des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022
L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature 
au directeur du pôle gestion fiscale

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence- Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2333-55-3 et R.2333-82-4 ;

Vu le décret n° 2016-838 du 24 juin 2016 ;

Vu l'arrêté du 5 septembre 2016 relatif aux manifestations artistiques de qualité organisées par les casinos ;

Décide :

Article  1 -  Délégation de signature  est  donnée à M.  Emmanuel  GAILLARDON,  administrateur  général  des
Finances  publiques,  directeur  du pôle  gestion fiscale  de  la  direction régionale  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte  d'Azur  et  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  à  l’effet  de  me  suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de
l’article  2,  tous  les  actes  relatifs  à  ma  gestion  et  aux  affaires  qui  s’y  rattachent,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposé
à eux.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.
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Article 2 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions
exclusivement  dévolues  aux  comptables  publics  par  l’article  18  du  décret  n°  2012-1246  du  
7 novembre 2012.

Article 3 - le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2022-01-00006 du 20 janvier 2022 publié au recueil des actes
administratifs n°13-2022-023 du 21 janvier 2022.

Article 4 – La présente décision prendra effet au 1er mars 2022 et sera publiée au recueil des actes administratif
du département.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                  signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature au directeur du pôle gestion publique et à son adjoint

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707 du  16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
Finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-
nexe IV ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2333-55-3 et R.2333-82-4 ;

Vu le décret n° 2016-838 du 24 juin 2016 ;

Vu l'arrêté du 5 septembre 2016 relatif aux manifestations artistiques de qualité organisées par les casinos ;

Décide :

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à M. Yvan HUART, administrateur général des Finances 
publiques, directeur du pôle gestion publique de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à son adjoint M. David KARLE, détaché dans le 
grade d’administrateur des Finances publiques  et à M. Philippe THERASSE, administrateur des Finances 
publiques.

Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou 

concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les 
tiers ou opposé à eux.
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Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – Délégation de signature est donnée à M. Yvan HUART, administrateur général des Finances 
publiques, directeur du pôle gestion publique de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à son adjoint M. David KARLE, détaché dans le 
grade d’administrateur des Finances publiques, et à M. Philippe THERASSE, administrateur des Finances 
publiques, à l’effet de signer les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit d’impôt au 
titre de l’organisation de manifestations artistiques de qualité, sans limitation de montant.

Article 3 –  le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2021-07-06-00006 du 6 juillet 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n°13-2021-188 du 8 juillet 2021.

Article 4 – La présente décision prendra effet au 1er mars 2022 et sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                   signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
Finances publiques ;

Vu la décision du 24 février 2022 désignant :

- M. Emmanuel GAILLARDON, administrateur général des Finances publiques, directeur du pôle gestion

fiscale, conciliateur fiscal départemental ;

- M. Stéphane BOURDON, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division

des affaires juridiques, conciliateur fiscal départemental adjoint;

- M. Pascal GIRAUD, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental

adjoint ;

-  Mme  Patricia  GONIN,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  conciliateur  fiscal

départemental adjoint ;

Arrête :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Emmanuel GAILLARDON, conciliateur fiscal dépar-
temental, à M. Stéphane BOURDON, M. Pascal  GIRAUD et Mme Patricia GONIN, en leur qualité de
conciliateur fiscal départemental adjoint, à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers ten-
dant à la révision d'une décision prise par un service du département dans les limites et conditions sui-
vantes :

1°- sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts ;
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2°- sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité soli-
daire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;

3°- dans la limite de 200 000€, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;

4°- dans la limite de 305 000€, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°- sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.
281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

6°- sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 –  Cet arrêté abroge l'arrêté n°13-2022-01-20-00013 du 20 janvier 2022 publié au recueil des
actes administratifs n°13-2022-023 du 21 janvier 2022.

Article 3 – Cet arrêté prendra effet au 1er mars 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

               signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation de signature

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

Mission Conseil aux décideurs locaux et action économique  : 

-  M.  Philippe  THERASSE,  administrateur  des  Finances  publiques,  responsable  de  la  mission  Conseil  aux
décideurs locaux et action économique,

- Mme Anne-Marie FALCOT, administratrice des Finances publiques adjointe, adjointe au responsable de la 
mission Conseil aux décideurs locaux et action économique,

reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa mission.
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Autorité de certification : 

- M. Philippe THERASSE, administrateur des Finances publiques,

- Mme Anne-Marie FALCOT, administratrice des Finances publiques adjointe, 

reçoivent  procuration en tant  que responsables  délégués  de  l’Autorité  de certification relative  aux  fonds
européens, pour signer tous documents et correspondances relatifs à l'activité de ce service et opérer les
validations y afférentes dans les outils informatiques dédiés.

- M. Alexandre PIERRY, inspecteur principal des Finances publiques,

- Mme Pauline REFALO-BISTAGNE, inspectrice des Finances publiques,

- M. Rémi OLMETA, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sandrine DAGNEAUX, contrôleur des Finances publiques,

reçoivent  également  procuration  pour  signer  tous  les  actes  de  procédure  relevant  de  leurs  fonctions  et
attributions (notamment les contrôles approfondis réalisés) et opérer les validations y afférentes dans les outils
informatiques dédiés.

M.  Jean-Michel  DAHAN-DOLADILLE, administrateur des Finances publiques adjoint,  en tant que chargé de
mission, reçoit procuration pour signer tous documents et correspondances relatifs à la participation du DRFIP
au sein de la commission départementale de surendettement. 

1 – Pour la division Opérations comptables de l’État :

- M. Modou DIA, administrateur des Finances publiques adjoint, chef de la division des Opérations comptables
de l’État,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

Reçoit procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division
des  Opérations  comptables  de  L’État,  en  cas  d’empêchement  du  chef  de  division,  mais  sans  que  cette
condition soit opposable aux tiers : 

- M. William LANGLINAY, inspecteur divisionnaire des Finances publiques

reçoit également procuration pour signer les chèques du Trésor, les ordres de paiements, les autorisations de
paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de
recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements de chèques et effets divers, les bordereaux et
lettres d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant les services.

Reçoivent  procuration  pour  signer  les  chèques  du  Trésor,  les  ordres  de  paiements,  les  autorisations  de
paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de
recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements de chèques et effets divers, les bordereaux et
lettres d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant leur service, tout
acte de poursuite :

- M. Lionel CHAMPION, inspecteur des Finances publiques, chef du service Comptabilité générale de l’État,

- Mme Audrey DELHOUM, inspectrice des Finances publiques, cheffe du service Comptabilité des recettes,

- Mme Camille MATHIS, inspectrice des Finances publiques, chef du service Dépôts et services financiers.
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Reçoit procuration pour signer les ordres de paiement, les autorisations de paiement, les autorisations de
paiement pour mon compte,  les certificats divers,  les remises de titres,  les récépissés,  les  déclarations de
recettes ou de dépôt, les accusés de réception, les endossements de chèques et effets divers, les bordereaux
et lettres d’envoi, les significations d’opposition et certificats de non-opposition en ce qui concerne les affaires
relatives à leur service : 

- Mme GIUDICI Marie-Pierre, contrôleuse des Finances publiques, 

Reçoit procuration pour les affaires relatives au service, et en cas d’empêchement de son chef de service, sans
que cette condition soit opposable aux tiers : 

- M. Philippe VAPILLON, contrôleur principal des Finances publiques au service Dépôts et services financiers.

2 – Pour la division Dépenses de l’État

- Mme Géraldine BAZIN, administratrice des Finances publiques adjointe, cheffe de la division des dépenses de
l’État, 

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou service ainsi
que procuration pour signer les chèques du Trésor, les ordres de paiements, les autorisations de paiement pour
mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de recette et de
dépôt,  les  accusés  de  réception,  les  endossements  de chèques  et  effets  divers,  les  bordereaux  et  lettres
d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant leur service : 

- Mme Chrystel SIVIEUDE, inspectrice principale des Finances publiques, responsable du service Contrôle du
Règlement / Service Facturier,

- M. Franck MEMBRIBE, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division
Dépenses de l’État, reçoit également procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs
aux missions de la division des Dépenses de l’État, en cas d’empêchement du chef de division, mais sans que
cette condition soit opposable aux tiers,

-  Mme Véronique  CHIARONI,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable  du  Centre  de
Gestion Financière du Bloc 3, 

-  Mme  Cécile  BARCELLONA,  inspectrice des  Finances  publiques, responsable  du Centre  de  Gestion  des
Retraites par intérim,

- M. Jean-Etienne CORALLINI, inspecteur des Finances publiques, responsable du service Liaison- rémunérations
Métiers Paye 1 et responsable du service Liaison-rémunérations Métiers Paye 2 par intérim,

- Mme Isabelle DIMEGLIO, inspectrice des Finances publiques, adjointe à la responsable du service Dépenses,

- Mme Pascale GALLO, inspectrice des Finances publiques, adjointe à la responsable du service Dépenses,

Reçoivent  procuration  pour  signer  les  chèques  du  Trésor,  les  ordres  de  paiements,  les  autorisations  de
paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de
recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements de chèques et effets divers, les bordereaux et
lettres d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant leur service : 

- Mme Monique CARRERE, contrôleuse principale des Finances publiques,

- Mme Claudine GERBEAU, contrôleuse principale des Finances publiques,

- Mme Valérie MARTINEZ, contrôleuse principale des Finances publiques,
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- M. Christophe PETEL, contrôleur principal des Finances publiques,

- M. Patrick BOUTTET, contrôleur des Finances publiques, 

- Mme Chrystèle CLAIRE, contrôleuse des Finances publiques,

- M. Thierry GALLO, contrôleur des Finances publiques,

- Mme Fabienne GARIGLIO, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Patricia LEBRETON, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Sandrine PONS, contrôleuse des Finances publiques.

Reçoit procuration pour signer les certificats de remise de titres de pension, les accusés de réception, les
significations d’opposition et certificats de non-opposition,  les bordereaux et lettres  d’envoi,  et en ce qui
concerne les affaires relatives à leur service, et en cas d’empêchement de leur chef du service : 

- Mme Brigitte SALVIN, contrôleuse principale des Finances, au Centre de Gestion de Retraites,

3 – Pour la division du Secteur Public Local

- M. Gérald AMBROSINO, administrateur des Finances publiques adjoint, chef de la division du Secteur Public 
Local,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

Reçoivent procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division
du Secteur Public Local, en cas d’empêchement du chef de division, mais sans que cette condition soit 
opposable aux tiers : 

- M. Gilles BARBERO, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division du 
Secteur Public Local,

- M. Claude COMBE, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, chargé de mission,

- Mme Sandrine CAMELIO, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Sonia FLORENT, inspectrice des Finances publiques, 

- M. Eric GUEYRAUD, inspecteur des Finances publiques,

- M. Luc ORENGO, inspecteur des Finances publiques,

- M. Patrice PAOLI, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Carole ROUANET, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Isabelle VERGUES , inspectrice des Finances publiques.

4 – Pour la division missions domaniales

- M. Roland GUERIN, administrateur des Finances Publiques adjoint, chef de la division des missions 
domaniales,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

- M. Thierry HOUOT, inspecteur principal des Finances publiques, 

- M. Philippe ROUANET, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,
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- Mme Isabelle THERON, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, 

reçoivent procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division 
des missions domaniales, en cas d’empêchement du chef de division, mais sans que cette condition soit 
opposable aux tiers.

Article 2 : cet arrêté abroge  l'arrêté n°13-2021-12-16-00007 du 16 décembre 2021 publié au recueil des actes
administratifs n°13-2021-363 du 17 décembre 2021.

Article 3 : Le présent arrêté prendra effet au 1er mars 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                   signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation spéciale de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la Direction Régionale des Finances Publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à: 

1. Pour la Division des ressources humaines, de la formation et du recrutement : 

M.  Jean-Michel  ALLARD,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint, responsable  de  la  division  des
ressources humaines, de la formation et du recrutement, 

M. Lilian CASSAULT, inspecteur principal des Finances publiques,  adjoint au  responsable de la division des
ressources humaines, de la formation et du recrutement, 

Mme Caroline LEGRAND, inspectrice des Finances publiques,

Mme Anne SANCHEZ, inspectrice des Finances publiques,

Mme Pilar SCHULER, inspectrice des Finances publiques.

2. Pour la Division budget, informatique, logistique : 

Mme Catherine DAGUSE, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la division budget,
Informatique, logistique,

M. Stéphane WILLIG, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division
budget, informatique, logistique,

Mme Audrey PASCAUD, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, chargée de mission,
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Mme Danielle BARSELLO, inspectrice de Finances publiques,

Mme Nathalie JEANGEORGES, inspectrice des Finances publiques,

M. Philippe GALLO, inspecteur des Finances publiques.

3. Pour la Division de l’immobilier et conditions de travail : 

M. Christophe RACOUCHOT, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division de 
l’immobilier et des conditions de travail,

Mme Élodie CAILLOL, inspectrice principale des Finances publiques, 

Mme Aline FABRE, inspectrice principale des Finances publiques, 

Mme Laurence CRISTOFINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

Mme Valérie DAYAN, inspectrice des Finances publiques,

Mme Chantal DELONCA, inspectrice des Finances publiques,

Mme Maryline FRAUCIEL, inspectrice des Finances publiques,

M. Laurent HAUTCLOCQ, inspecteur des Finances publiques,

Mme Elodie MARY, inspectrice des Finances publiques,

Mme Clara OLIVA, inspectrice des Finances publiques.

4. Pour la Division stratégie, contrôle de gestion, accueil et qualité de service - référent relations usagers : 

Mme Anne CREVEL,  administratrice des  Finances  publiques  adjointe, responsable  de la  division  stratégie,
contrôle de gestion, accueil et qualité de service - référent relations usagers, 

M. Florent FERNANDEZ, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division
stratégie, contrôle de gestion, accueil et qualité de service - référent relations usagers, 

Mme Nathalie MAYEUL, inspectrice des Finances publiques,

Mme Joëlle MAZARD, inspectrice des Finances publiques,

Mme Magali VOUILLON, inspectrice des Finances publiques.

Article 2 :  Cet arrêté abroge  l'arrêté n°13-2021-12-16-00008 du 16 décembre 2021 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2021-363 du 17 décembre 2021.

Cette  décision  prendra  effet  au  1er mars  2022  et  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

               signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation spéciale de signature pour les missions rattachées

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction générale des Finances publiques de Provence- Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs 
ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Mission départementale Risques et Audit :

M. Jean-Jacques RUSSO, administrateur des Finances publiques, responsable départemental risques et audit, 

M. Nicolas HIRTZ, inspecteur divisionnaire des Finances publiques et Mme Véronique PECORINI, inspectrice
des Finances publiques, sur les activités relevant du pôle «Qualité comptable /Risques »,

En  outre,  une  délégation  spéciale  concernant  la  signature  des  procès-verbaux  de  remise  de  service  est
accordée à :

- Mme Martine DEVESA, inspectrice principale des Finances publiques,
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- M. Eric GAUTHIER, inspecteur principal des Finances publiques,

- M. Jacques LE BRIS, inspecteur principal des Finances publiques,

- Mme Anne-Marie MELY-QUEVILLY, inspectrice principale des Finances publiques,

- Mme Fatima MOSBAH, inspectrice principale des Finances publiques,

- M. Frank ROGNON, inspecteur principal des Finances publiques,

- M. Eric FRIANT, inspecteur des Finances publiques.

2. Pour la mission cabinet-communication :

Mme Anne CREVEL, administratrice des Finances publiques adjointe,

Mme Sophie BOURDONCLE, inspectrice des Finances publiques.

3. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :

M.  Jean-Marc  NIEL,  administrateur  général  des  Finances  publiques,  responsable  régional  de  la  politique
immobilière de l’État,

M. Stéphane COUSSEAU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au RRPIE

M. Mathieu PROCACCI, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État.

3. Pour la mission régionale de conseil pour les politiques publiques  :

M. Philippe THERASSE, administrateur des Finances publiques, responsable de la mission régionale Conseil aux
politiques publiques, 

Mme  Dominique  BELZONS,  inspectrice  principale  des  Finances  publiques,  adjointe  au  responsable  de  la
mission régionale Conseil aux politiques publiques.

Article  2 :  Cet  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2021-08-27-00018  du  27  août  2021  publié  au  recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2021-246 du 31 août 2021.

Le  présent  arrêté  prendra  effet  au 1er mars  2022 et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégations de signature 

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1 – Pour la division Pilotage du Réseau fiscal

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la division ou des services : 

-  Mme Pascale COSCO, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la division Pilotage du 
Réseau fiscal,

- M. Antoine AMSELLE, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division 
Pilotage du Réseau fiscal,

- M. Hubert GOURMELON, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division 
Pilotage du Réseau fiscal,

- M. Robert VIRGAL, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division 
Pilotage du Réseau fiscal,

- M. Jean-Paul LABORY, inspecteur principal des Finances publiques, chargé de mission à la division Pilotage du 
Réseau fiscal,
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- M. Jean-Paul VERAN, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

- Mme Annick BARRAL, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Claire BELTRAMELLI, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Hélène CHAPPUT, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Françoise GODARD, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Bérengère GOUBY, inspectrice des Finances publiques,

 -M. Abdelkrim GUENFICI, inspecteur des Finances publiques,

- M. Ahmed MEDKOUR, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Evelyne VERRON, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Lynda BENDJOUDI, contrôleuse principale des Finances publiques,

- Mme Marine GENESTA, contrôleuse des Finances publiques,

- M. Gilles HUCY, contrôleur des Finances publiques.

- Mme Véronique LUCCHESI, contrôleuse des Finances publiques,

- M. Xavier MARTINEZ, contrôleur des Finances publiques..

2 – Pour la division du Contrôle fiscal

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou services :

- M. Martin SACRE, administrateur des Finances publiques adjoint, chef de la division du Contrôle fiscal,

- Mme Sylvie LANGEVIN,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  adjointe au chef de division du
contrôle fiscal,

- Mme Anne PIETRI, inspectrice principale des Finances publiques, cheffe du PCRP,

- Mme Chantal CRESSENT, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, chargée de mission,

- M. Patrick NAVARRO, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

- M. Christian BOCQUET, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Myriam BOURNONVILLE, inspectrice des Finances publiques

- M. Patrick CANDAU, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Nathalie MIRANDA, inspectrice des Finances publiques

- M. Eric PIANA, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sandrine STAVY, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Marie CIRENCIEN, inspectrice des Finances Publiques,

- M. Olivier JOURDAN, inspecteur des Finances publiques,

- M. Daniel TAPIN, contrôleur principal des Finances publiques,

- Mme Anne BRUNELLO, contrôleuse des Finances publiques.

3 – Pour la division Recouvrement et Amendes

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou services :

-  Mme Franciane  MOURGAPAMODELY,  administratrice des  Finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la
division Recouvrement et Amendes,
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- M. François-Xavier DANESI, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division
Recouvrement et Amendes,

 - Mme Isabelle JOUVE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de la division
Recouvrement et Amendes,

- Mme Ingrid BOSSAERT, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Alexia FERAA, inspectrice des Finances publiques,

- M. Geoffroy GALDIN, inspecteur des Finances publiques

- Mme Sylviane KUPEYAN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Noémie MARTIN, inspectrice des Finances publiques,

- M. Olivier RANGUIS, inspecteur des Finances publiques, responsable du service Recettes Non Fiscales.

-  M.  David BAUDET, contrôleur  principal  des Finances  publiques,  adjoint  au chef  de service recettes non
fiscales,

- Mme Magali MAREDI, contrôleuse des Finances publiques, adjointe au chef de service recettes non fiscales.

4 – Pour la division Affaires juridiques

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou services :

- M. Stéphane BOURDON, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division Affaires
juridiques, 

-  M.  Xavier  BOSC,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques,  adjoint  au  responsable  de  la  division  des
Affaires juridiques,

- M. Frédéric ZACHAREWICZ, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division
Affaires juridiques,

- M. Pascal  GIRAUD,  inspecteur divisionnaire des Finances Publiques,  adjoint  au responsable de la division
Affaires juridiques,

- Mme Patricia GONIN, inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, adjointe au responsable de la division
Affaires juridiques,

-  Mme Christine  RIVETTI,  inspectrice divisionnaire  des  Finances  Publiques,  adjointe  au  responsable  de  la
division Affaires juridiques,

- M Yann ABAZIOU, inspecteur des Finances Publiques,

- Mme Blandine ADAM, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Faustine ALLANCHE, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Isabelle ANSELME,  inspectrice des Finances publiques,

- Mme Hélène BARTS, inspectrice des Finances publiques,

- M. Cyrille BERTHELEMY, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Alexandra BOEUF, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Marlène BOURRAS, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Edith BRUNI-LEFEVRE, inspectrice des Finances publiques,

- M. Thierry COURTOT, inspecteur des Finances publiques,

- M. Alain CROUZET, inspecteur des Finances publiques,

- M. Guillaume DANY, inspecteur des Finances publiques,
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- M. Eric DIAZ, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sabrina DROUIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Maryline FLANDERINCK-VASSEUR, inspectrice des Finances publiques,

- M. Cyril FRANCHETTO, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Virginie GUERIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Chloé JOURNIAC, inspectrice des Finances publiques,

- M. Bruno LANDI, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Laurence MANATTINI-CROUZET, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Magali MARCELIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Sabrina MEHRAZ, inspectrice des Finances publiques, 

- Mme Nathalie PAYET, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Julie RUIZ, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Sophie SANCHEZ, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Catherine TESTART, inspectrice des Finances publiques,

- M. Alexandre VIEL, inspecteur des Finances publiques,

- M. Jean-Martial VINCENT, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Valentine DE GRIGORIEFF, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Josselyne JOULIE, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Véronique NOEL, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Jocelyne RIGAL, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Annie SEGAUD, contrôleuse des Finances publiques,

- M. Jean-Louis SOURDEAU, contrôleur des Finances publiques.

Article 2 : cet arrêté abroge  l'arrêté n°13-2021-12-16-00007 du 16 décembre 2021 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2021-363 du 17 décembre 2021.

Article 3 : Le présent arrêté prendra effet au 1er mars 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 24 février 2022

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                  signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Paierie régionale de Provence-Alpes- Côte d’Azur

Délégation de signature

Je soussignée : Frédéric FIORE, Administrateur des Finances Publiques, comptable public de la Paierie régionale
de Provence- Alpes- Côte d’Azur ,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Décide de donner délégation générale à :

Mme Sylvie RAMBION-CHARLAIX,  Inspectrice et M. Michel COTHIAS,  Inspecteur,  sont adjoints au Payeur
régional. Ils reçoivent mandat de me suppléer et me représenter dans l’exercice de mes fonctions, gérer et
administrer, pour moi et en mon nom, la Paierie régionale Provence Alpes Côte d’Azur.

Mme Sylvie RAMBION-CHARLAIX, M. Michel COTHIAS, reçoivent délégation à l'effet d'exercer et signer tout
acte et document ayant trait à la gestion de la paierie régionale Provence Alpes Côte d'Azur, notamment :

- opérer les recettes et les dépenses relatives à toutes les collectivités gérées par la paierie régionale
- recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des collectivités gérées par la paierie régionale
- exercer toutes poursuites, acquitter tous mandats, et exiger la remise des titres, quittances et pièces 
justificatives prescrites par les règlements,
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés, quittances et 
décharges,
- effectuer les déclarations de créances, signer les bordereaux de déclaration de créances et agir en justice.
- fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration.

Décide de donner délégation spéciale pour les documents et/ou actes suivants
 

1) LES OPERATIONS PARTICULIERES, LES OPERATIONS A RISQUE, LES OPERATIONS A ENJEUX

Mme Sylvie RAMBION-CHARLAIX, M. Michel COTHIAS, reçoivent délégation à l'effet de signer :
- les ordres de virements de gros montant et les virements internationaux,
- les rejets de dépenses, les rejets de recettes, les rejets d'opposition/cession,
- les arrêtés comptables et les opérations d'annulation/rectification du jour et antérieure,
- les demandes d'admission en non valeur
- les notifications reçues par voie d'huissier

2) LES ORDRES DE PAIEMENT

Reçoivent délégation à l'effet de signer les ordres de paiement établis par leurs collègues pour l’ensemble des
collectivités territoriales et des établissements publics gérés par la paierie régionale les personnes suivantes :
 Mme SPADOLA Colette, Contrôleur des Finances publiques
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 Mme BENNEJEAN Daniel,  Contrôleur des Finances publiques
 M. HILT Bruno, Contrôleur des Finances publiques
 M. ROCCA Christophe, Contrôleur des Finances publiques
 Mme ZACHARIAS Magali, Contrôleur des Finances publiques

3)  LES  CORRESPONDANCES  AVEC  LES  SERVICES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  LES  SERVICES
EMETTEURS  DES  RECETTES  DES  COLLECTIVITES  GEREES  PAR  LA  PAIERIE  REGIONALE
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR ET AVEC LES DEBITEURS DE CES COLLECTIVITES

Les  personnes  suivantes  reçoivent  délégation  à  l'effet  de  signer  les  correspondances  courantes avec  les
services et les débiteurs des collectivités telles que :
- accusé de réception de réclamations et transissions aux services concernés
- correspondances aux services des collectivités relatives au fonctionnement courant,
 - demandes de renseignements relatives aux recettes à réimputer, demandes de RIB,,, 

 Mme SPADOLA Colette, Contrôleur des Finances publiques
 Mme VARDANIAN Luciné, Agent Administratif des Finances publiques
 M. HILT Bruno, Contrôleur des Finances publiques
 M. ROCCA Christophe, Contrôleur des Finances publiques
 Mme BENNEJEAN Danièle,  Contrôleur des Finances publiques
 M. CARUANA Michel, Agent Administratif principal des Finances publiques
 Mme ZACHARIAS Magali, Contrôleur des Finances publiques
 Mme NARSIS Halima, Agent Administratif des Finances publiques

4) TRAITEMENT DES OPERATIONS COMPTABLES

Reçoivent délégation à l'effet de signer les correspondances  courantes relatives aux opérations comptables
telles que :
- accusés de réception de réclamations et transmissions aux services concernés,
- suivi de la trésorerie
- régularisations chèques impayés,
-  demandes  de  renseignements  relatives  aux  paiements  à  réimputer,  demandes  de  RIB  …

 Mme SPADOLA Colette, Contrôleur des Finances publiques
 Mme VARDANIAN Luciné, Agent Administratif des Finances publiques
 M. HILT Bruno, Contrôleur des Finances publiques
 M. ROCCA Christophe, Contrôleur des Finances publiques
 Mme BENNEJEAN Daniele,  Contrôleur des Finances publiques
 M. CARUANA Michel, Agent Administratif principal des Finances publiques
 Mme ZACHARIAS Magali, Contrôleur des Finances publiques
 Mme NARSIS Halima, Agent Administratif des Finances publiques

5) TRAITEMENT DES NOTIFICATIONS DES OPPOSITIONS/CESSIONS

Reçoivent  délégation  à  l'effet  de  signer  les  correspondances  courantes relatives  aux  notifications  des
oppositions/cessions :
 Mme SPADOLA Colette, Contrôleur des Finances publiques
 Mme VARDANIAN Luciné, Agent Administratif des Finances publiques
 M. HILT Bruno, Contrôleur des Finances publiques
 M. ROCCA Christophe, Contrôleur des Finances publiques
 Mme BENNEJEAN Daniele,  Contrôleur des Finances publiques
 M. CARUANA Michel, Agent Administratif principal des Finances publiques
 Mme ZACHARIAS Magali, Contrôleur des Finances publiques
 Mme NARSIS Halima, Agent Administratif des Finances publiques
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6)  CORRESPONDANCES  AVEC  LES  SERVICES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  LES  SERVICES
EMETTEURS DES DEPENSES DES COLLECTIVITES GEREES PAR LA PAIERIE REGIONAL PROVENCE-
ALPES-COTE D’AZUR ET LES CREANCIERS DE CES COLLECTIVITES 

Les  personnes  suivantes  reçoivent  délégation  à  l'effet  de  signer  les  correspondances  courantes  avec  les
services et les créanciers des collectivités telles que :
- accusés de réception de réclamations et transmissions aux services concernés,
- correspondances aux services des collectivités relatives au fonctionnement courant,
 - demandes de renseignements relatives aux paiements à réimputer, demandes de RIB,,, 

 Mme VARDANIAN Luciné, Agent Administratif des Finances publiques
 M. ROCCA Christophe, Contrôleur des Finances publiques
 M. CARUANA Michel, Agent Administratif principal des Finances publiques
 Mme SPADOLA Colette, Contrôleur des Finances publiques
 M. HILT Bruno, Contrôleur des Finances publiques
 Mme BENNEJEAN Daniele,  Contrôleur des Finances publiques
 Mme NARSIS Halima, Agent Administratif des Finances publiques
 Mme ZACHARIAS Magali, Contrôleur des Finances publiques

Le  présent  arrêté  abroge  l’arrété  n°13-2022-02-15-00008  du  15  février  2022  publié  au  recueil  des  actes
administratifs n°13-20222-*049 du 17 février 2022.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département des Bouches-du-Rhône 

A MARSEILLE, le 24/02/2022

L’Administrateur des Finances Publiques, 
Responsable de la Paierie régionale de Provence Alpes 
Côte d’Azur,

Signé

Frédéric FIORE
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ARRETE
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portant habilitation de la société  dénommée « 

POMPES FUNEBRES HERENT  » sise à LA

FARE-LES-OLIVIERS (13580) dans le domaine
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2022/N°                            

ARRETE
modifiant l’arrêté n° 21-13-0313 du 12/02/2021 portant habilitation de la société

dénommée «  POMPES FUNEBRES HERENT  » sise à LA FARE-LES-OLIVIERS (13580) dans
le domaine funéraire

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  12  février  2021  portant  habilitation  sous  le
n°21-13-0313 de la Société dénommée « POMPES FUNEBRES HERENT » sise 19, Rue Aristide
Briand à la FARE-LES-OLIVIERS (13580) dans le domaine funéraire jusqu’au 12 février 2026 ;

Vu la  demande  reçue le  15  février  2022  de Madame Marlène  PARENT  et  de  Monsieur  Johnny
HERENT, co-gérants, sollicitant la modification de l’habilitation susvisée suite à l’ajout de l’activité
« soins de conservation » en sous-traitance ;

Considérant que l’entreprise susvisée est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : La société dénommée « POMPES FUNEBRES HERENT » située 19 rue Aristide Briand
à LA  FARE-LES-OLIVIERS  (13580)  exploitée  par  Mme Marlène  PARENTE  et  Monsieur  Johnny
HERENT, co-gérants, est habilitée sous le  n° 21-13-0313  à compter de la date du présent arrêté,
pour exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

➔ Jusqu’au 12 février 2026  

• Transport des corps avant et après mise en bière
• Organisation des obsèques
• Soins de conservation (en sous-traitance)
• Fourniture des housses, de cercueils  et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
• Fourniture des corbillards
• Fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations

Le reste sans changement.

Article 2 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3  : La présente décision peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Aix-en-
Provence,  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 24 février 2022

L’Adjointe au chef de Bureau

      SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2022-02-22-00021

Arrêté portant habilitation de l�établissement

secondaire de la société  dénommée 

«  POMPES FUNEBRES HERENT  » sis à

SAINT-CHAMAS (13250) dans le domaine

funéraire, du 22 FEVRIER 2022
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2022/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société  dénommée 
«  POMPES FUNEBRES HERENT  » sis à SAINT-CHAMAS (13250) dans le domaine

funéraire, du 22 FEVRIER 2022

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu la  demande  reçue le  03  février  2022  de Madame Marlène  PARENT  et  de  Monsieur  Johnny
HERENT, co-gérants, sollicitant l’habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée
«POMPES FUNEBRES HERENT» situé 12 rue Voltaire à SAINT-CHAMAS (13250) dans le domaine
funéraire ;

Considérant que Madame Marlène PARENT et Monsieur Johnny HERENT, co-gérants, justifient de 
l’aptitude professionnelle requise par les fonctions de dirigeant, dans les conditions visées à l’article 
D.2223-55-13 du code, l’intéressé est réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme 
mentionnée à l’article L.2223-25-1 du CGCT ;

Considérant que l’entreprise susvisée est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : L’établissement secondaire de la société dénommée «POMPES FUNEBRES HERENT »
situé 12 Rue Voltaire à SAINT-CHAMAS (13250) exploité par Mme Marlène PARENTE et Monsieur
Johnny HERENT, co-gérants, est habilité à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur
l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

• Transport des corps avant et après mise en bière
• Organisation des obsèques
• Soins de conservation (en sous-traitance)
• Fourniture des housses, de cercueils  et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
• Fourniture des corbillards
• Fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 22-13-0397. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée 2 mois
avant son échéance.

Article 3 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 5  : La présente décision peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Istres, le
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 22 FEVRIER 2022

L’Adjointe au chef de Bureau

SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Secrétariat Général Commun 13

13-2022-02-24-00002

Arrêté portant nomination du régisseur

intérimaire d'avances et de recettes
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Secretariat Général Commun

Service du budget et des achats
Centre de services partagés régional
Chorus Provence-Alpes-Côte d’Azur

Affaire suivie par : Yasmina BOUTONNET
Tél: 04 84 35 48 35
yasmina.boutonnet  @bouches-du-rhone.gouv.fr  

RAA n° 

Arrêté portant nomination 
du régisseur intérimaire d’avances et de recettes et du mandataire suppléant

de  la régie régionale  d’avances et de recettes de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
instituée auprès de la  Préfecture des Bouches-du-Rhône

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 aux lois des finances ;

Vu le décret n° 2019-798  du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des 
organismes publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 22 ;

Vu le décret n°2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié, relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée 
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies 
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret du 29 juillet 2020portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 13-2021-12-21-00014 du 21 décembre 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Laurent BIANCONI, Directeur par intérim du secrétariat général commun départemental des Bouches-
du-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié, portant institution d’une régie d’avances et de recettes régionale 
auprès de la Préfecture des Bouches du Rhône ;

Secrétariat Général Commun 13 - 13-2022-02-24-00002 - Arrêté portant nomination du régisseur intérimaire d'avances et de recettes 56



Vu l’arrêté du 25 août 2021 portant nomination de Monsieur Aboubaker AHMED SALAH, régisseur intérimaire 
d’avances et de recettes de la régie régionale d’avances et de recettes de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Vu l’agrément en date du 14 février 2022 émis par la Direction régionale des finances publiques de la région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, comptable assignataire ;

Sur proposition du directeur par intérim du secrétariat général commun du département des Bouches-du-Rhône,

 A R R E T E

Article 1     : Monsieur Aboubaker AHMED SALAH, régisseur intérimaire d’avances et de recettes de la régie 
régionale d’avances et de recettes de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, instituée auprès de la Préfecture 
des Bouches-du-Rhône depuis le 30 août 2021 pour une durée qui ne peut excéder 6 mois, et donc jusqu’au 28 
février 2022, est renouvelé à compter du 1er mars 2022, pour une durée qui ne pourra excéder 6 mois, en qualité
de régisseur intérimaire d’avances et de recettes de la régie régionale d’avances et de recettes de la région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, instituée auprès de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 2     :   Monsieur Aboubaker AHMED SALAH sera astreint à constituer un cautionnement dont le montant est
fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié, susvisé.

Article 3     :   Madame Frédérique BENICOURT est nommée mandataire suppléante afin d’assurer le 
remplacement du régisseur intérimaire pour l’ensemble des opérations de la régie et pour une durée ne pouvant 
excéder deux mois.

Article 4     :   L’arrêté du 25 août 2021 portant nomination de Monsieur Aboubaker AHMED SALAH, régisseur 
intérimaire d’avances et de recettes de la régie régionale d’avances et de recettes de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur, est abrogé à compter du 1er mars 2022.

Article 5     :   Le directeur par intérim du secrétariat général commun du département des Bouches-du-Rhône et la 
directrice régionale des finances publiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait, le 24/02/2022, à Marseille

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur par intérim du secrétariat général commun

départemental des Bouches-du-Rhône

Laurent BIANCONI
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Sous préfecture de l�arrondissement d�Arles
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Arrêté portant modification du périmètre de
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Sous-préfecture d’Arles

Arrêté n°13-2022-02-23-00001 portant modification du périmètre
de l’association syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU   l'ordonnance  n°  2004-632  du  1er  juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de  propriétaires,
notamment l’article 37-II ;

VU  le décret d’application n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance précitée, notamment
l’article 69 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°13-2021-09-15-00010  du  15  septembre  2021 de  Monsieur  le  Préfet  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône,
accordant délégation de signature à Madame Fabienne ELLUL, Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles ;

VU l'arrêté préfectoral  du 6 mai 1890 portant création de I'association syndicale autorisée des arrosants de
Craponne -Istres ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 novembre 1924 autorisant la modification de ses statuts ;

VU l'arrêté préfectoral n°2009351-88 du 17 décembre 2009 portant mise en conformité d’office des statuts de
l’association syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres .

VU l’arrêté préfectoral n°13-2016-02-25-003 du 25 février 2016 portant modification du périmètre de l’association
syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°13-2020-01-30-001 du 30 janvier 2020 portant modification du périmètre de l’association
syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres ;

VU la demande d’agrégation volontaire du propriétaire des immeubles correspondant à une parcelle ;

VU  la  délibération  n°CS2021-10  du  16  septembre  2021  par  laquelle  le  syndicat  de  l’association  susvisée
approuve l’intégration d’une parcelle au sein de son périmètre syndical sur la commune d’Istres;

VU l’avis favorable de la DDTM du 7 décembre 2021 portant sur cette extension ;

CONSIDERANT que la parcelle à agréger au périmètre de l’association syndicale autorisée  des arrosants de
Craponne à Istres  portent sur une surface n’excédant pas 7 % de la superficie totale du périmètre de cette
association syndicale ;

CONSIDERANT que la demande du propriétaire de l’immeuble susceptible d’être inclus dans le périmètre a été
recueillie par écrit ;
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CONSIDERANT qu’il résulte de tout ce qui précède que le périmètre de l’association syndicale autorisée  des
arrosants de Craponne à Istres doit être modifié ;

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles,

ARRÊTE

Article premier : 
Est approuvée l’intégration d’une parcelle  d’une superficie totale de 5 a 63 ca  au périmètre de l’association
syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres, cadastrée BB 004 sur la commune d’Istres.

Article 2 :   
La surface du périmètre de l’association syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres est désormais
de 892 ha 60 a 16 ca.

Article 3 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il sera
notifié  à  chacun  des  propriétaires  par  le  président  de  l’association  syndicale autorisée  des  arrosants  de
Craponne à Istres. Il sera affiché, au plus tard dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication de
l’arrêté par la commune d’Istres, sur le territoire de laquelle s’étend le périmètre de l’association. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article R 421-5 du code des juridictions administratives, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa publication. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 :
- La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles,
- Le Maire de la commune d’Istres,
-  L’Administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  du  pôle  gestion  publique  de  la  D.R.F.I.P.  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur,
- Le Comptable public compétent, responsable du service de gestion comptable d’Istres,
- Le Président de l’association syndicale autorisée des arrosants de Craponne à Istres,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Arles, le 23 février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles ,

SIGNÉ

Fabienne ELLUL
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Sous-Préfecture d’Istres

Arrêté portant désignation des membres de la commission de contrôle chargée de la tenue des listes
électorales de la commune de MARIGNANE

Le Sous-Préfet d’Istres

VU le Code électoral ;

VU la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales ;

VU la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

VU le  décret  n°  2018-343  du 9 mai  2018 portant  création du  traitement  automatisé de données à caractère
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques précitées n° 2016-1046 et  
2016-1048 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 relatif aux listes
électorales  consulaires  et  au  vote  des  Français  établis  hors  de  France  pour  l’élection  du  Président  de  la
République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi organique précitée n° 2016-1047 ;

VU la proposition du Maire de  Marignane en date du 10 décembre 2020 désignant les conseillers municipaux
devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

VU la  proposition  du  Maire  de  Marignane  en  date  du  3  février  2022  désignant  Madame  Patricia  BELLON,
suppléante,  en  remplacement  de  Madame Caroline  BEAUFFET,  démissionnaire  et  désignant  Madame Magali
LOVERA, titulaire, en remplacement de Monsieur Jean MACE, démissionnaire et de désigner Monsieur Adrien
ALEO, suppléant en remplacement de Madame Magali LOVERA, devenue titulaire ;

CONSIDERANT qu’il  convient  de  remplacer  Madame  BEAUFFET,  démissionnaire  et  Monsieur  MACE,
démissionnaire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  tenue  des  listes  électorales  dans  la  commune  de
MARIGNANE est composée comme suit :

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire GRASSINI Joseph

Titulaire AUFFRET Yves

Titulaire PENELET Sylvia
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Suppléant VINCENTELLI Michel

Suppléant CAMISULI Antoine

Suppléant BELLON Patricia

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire LOVERA Magali

Suppléant ALEO Adrien

Conseillers municipaux NOM Prénom

Titulaire GARGANI Marie-Claude

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral du 21 décembre 2020 portant désignation des membres de la commission de
contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune de MARIGNANE est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Istres et le maire de Marignane sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Istres, le 25 février 2022

Le Sous-Préfet d’Istres

signé

Régis PASSERIEUX
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